
6. Avant le vol, des contrôleurs du pays hôte 
pourront embarquer à bord de l'avion d'observation. Une 
fois en vol, ils s'assureront que l'équipage suit le plan 
de vol, et ils contrôleront le fonctionnement des 
capteurs. Ils auront toute liberté de mouvement à 
l'intérieur de l'avion. 

7. Le vol se fera depuis le point d'entrée agréé 
jusqu'à un point de sortie également agréé; les 
observateur du pays hôte quitteront alors l'avion. Les 
points d'entrée et de sortie peuvent être les mêmes. Il 
sera interdit de s'attarder au-dessus d'un même 
emplacement. Les appareils ne seront pas tenus 
d'emprunter exclusivement les couloirs aériens réservés au 
trafic commercial. En principe, on pourra uniquement leur 
interdire de traverser l'espace aérien dont la fermeture à 
tous autres avions aura été annoncée publique concernant 
ces portions dangereuses de l'espace aérien soient 
largement et rapidement diffusées; chaque pays établira 
une liste, à annexer à l'accord, des lieux où peuvent être 
consultées ces annonces publiques. Les altitudes 
minimales fixées pour de tels vols peuvent varier en 
fonction de considérations de sécurité aérienne. Le degré 
de contrôle exercé depuis le sol sur les avions sera 
déterminé à l'avance par accord entre les parties, selon 
des règles compatibles telles que celles que reconnaît 
l'OACI. Dans la mise en pratique de ces considérations et 
procédures, on partira du postulat qu'il faut encourager 
le plus grand degré de transparence compatible avec la 
sécurité aérienne. 

8. L'application du régime "ciel ouvert" se fera 
sans préjudice pour les États autres que les États 
participants. 

IX. Résultats de la mission 

Les membres d'une même alliance conviendront 
ensemble de la façon dont il y a lieu de partager les 
renseignements recueillis lors des survols effectués en 
vertu du régime "ciel ouvert". Chaque partie décidera de 
la manière dont elle entend exploiter ces renseignements. 

X. Vols de transit  

Si un avion survole un État participant pour se 
rendre dans l'État participant où doit être effectué un 
vol de surveillance, ce vol de transit ne sera pas 
défalqué du quota de l'État survolé, pourvu que l'avion 
emprunte exclusivement les couloirs de circulation 
réservés au trafic civil. 


